Les institutions politiques de la Suisse et du canton de Fribourg
(Année 2022)

	
Niveau FÉDÉRAL (Confédération helvétique)


	POUVOIR EXÉCUTIF
	POUVOIR LÉGISLATIF

	
Le Conseil fédéral

1. Viola Amherd, Département de la défense, de la protection de la population et des sports
2. Ignazio Cassis, Président 2022, Département des affaires étrangères
3. Karin Keller-Sutter, Département de justice et police 
4. Alain Berset, Département de l’intérieur
5. Guy Parmelin, Département de l’économie publique
6. Simonetta Sommaruga, Département de l’environnement, des transports, des communications et de l’énergie
7. Ueli Maurer, Département des finances

	
Le Conseil national
(Chambre du peuple)

200 députés
dont 7 fribourgeois :
1. Pierre-André Page
2. Christine Bulliard-Marbach
3. Ursula Schneider Schüttel
4. Gerhard Andrey
5. Valérie Piller Carrard
6. Jacques Bourgeois
7. Marie-France Roth Pasquier

	
Le Conseil des Etats
(Chambre des cantons)

46 députés
2 par canton (2 x 20)
1 pour Bâle-Ville
1 pour Bâle-Campagne
1 pour Appenzell Rhodes-Intérieures
1 pour Appenzell Rhodes-Extérieures
1 pour Nidwald
1 pour Obwald
(cf. art. 150 de la Nouvelle Constitution fédérale)

Les députés fribourgeois sont :
1. Johanna Gapany
2. Isabelle Chassot



	
Niveau CANTONAL (Canton de Fribourg)


	POUVOIR EXÉCUTIF
	POUVOIR LÉGISLATIF

	
Le Conseil d’Etat (7 membres)

1. Didier Castella, Direction des institutions, de l’agriculture et des forêts
2. Sylvie Bonvin-Sansonnens, Direction de l’instruction publique, de la culture et du sport
3. Jean-François Steiert, Direction de l’aménagement, de l’environnement et des constructions
4. Olivier Curty, Président 2022, Direction de l’économie et de l’emploi
5. Philippe Demierre, Direction de la santé et des affaires sociales 
6. Jean-Pierre Siggen, Direction des finances
7. Romain Collaud, Direction de la sécurité et de la justice
	
Le Grand Conseil

110 députés

Jean-Pierre Doutaz (Président 2022)

					 Tourner la Page 



	
Niveau COMMUNAL


	POUVOIR EXÉCUTIF
	POUVOIR LÉGISLATIF

	
Le Conseil communal

(Composé de 5, 7 ou 9 membres, en fonction de la grandeur de la commune)


	1. Dans les communes de :
· Fribourg
· Bulle
· Morat
· Romont
· Estavayer-le-Lac
· Châtel-St-Denis
· Marly
· Villars-sur-Glâne
· Guin
2. Dans les communes de plus de 600 habitants qui en ont ainsi décidé (par exemple Belfaux, Attalens, Gibloux)

le pouvoir législatif  est assuré par un :

Conseil général

	Dans les petites communes de moins de 600 habitants et dans les communes de plus de 600 habitants qui n’ont pas décidé de la création d’un conseil général, le pouvoir législatif est assuré par :

L’assemblée communale

(c’est-à-dire la population de la commune qui se réunit en principe 2 fois par année pour débattre affaires communales)




	
GÉNÉRALITÉS


	Le Canton de Fribourg est découpé en 7 circonscriptions administratives (les districts) et qui ont chacune à leur tête un représentant du Conseil d’Etat, le Préfet.

DISTRICTS			PRÉFETS				CHEFS-LIEUX
Sarine				Lise-Marie Graden			Fribourg
Singine				Manfred Raemy				Tafers
Gruyère			Vincent Bosson				Bulle
Lac				Christoph Wieland			Morat
Glâne				Willy Schorderet			Romont
Broye				Nicolas Kilchoer			Estavayer-le-Lac
Veveyse			François Genoud			Châtel-St-Denis
	LE POUVOIR JUDICIAIRE

Dans les pays démocratiques, le pouvoir judiciaire est constitué par les tribunaux du pays, qui sont indépendants du pouvoir politique. Ils sont les garants de l’Etat de droit. En Suisse, le pouvoir judiciaire suprême est assuré par :

1. Le Tribunal fédéral, qui siège à Lausanne.
2. Le Tribunal fédéral des assurances, qui siège à Lucerne.
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